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08 octobre 2018

Contrôle des documenta�ons à caractère promo�onnel :
l'AMF fait évoluer son approche concernant di�érents
produits �nanciers à des�na�on des par�culiers

Dans le cadre de sa nouvelle stratégie Supervision#2022, l'AMF a dé�ni
plusieurs priorités en ma�ère de commercialisa�on de produits �nanciers,
parmi lesquelles la supervision de la documenta�on commerciale. A cet
égard, le régulateur annonce une évolu�on de son approche concernant les
organismes de placement collec�fs, les �tres de créance structurés émis par
les banques et les fonds à formule, lorsque ces produits sont commercialisés
en France auprès du grand public.

L’évolution de la procédure de revue de la communication à

caractère promotionnel

L’AMF est par�culièrement engagée dans la protec�on de l’épargnant français au travers
d’une poli�que ac�ve concernant les enjeux de commercialisa�on des produits �nanciers.
Sont notamment concernés les �tres de créance structurés, les organismes de placement
collec�fs ou encore les fonds à formule. A cet égard :

Une doctrine exigeante a été mise en place depuis plusieurs années pour encadrer la
complexité et orienter les professionnels dans la manière de présenter ces produits
�nanciers au sein des documenta�ons commerciales, en veillant par�culièrement à une
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Constatant une améliora�on globale et sa�sfaisante de la qualité des documenta�ons
commerciales qui lui sont soumises et la montée en puissance des fonc�ons de conformité
au sein des établissements supervisés, l’AMF fait aujourd’hui évoluer son approche :

Ce�e évolu�on ne signi�e pas pour autant une moindre vigilance de l’AMF sur ces enjeux
prioritaires. Avec ce nouveau disposi�f, les services auront une ac�on plus ciblée sur les
produits et les acteurs jugés les plus à risque et pourront davantage accompagner le
développement des nouvelles pra�ques et des nombreuses innova�ons.

La mise à jour de la doctrine relative à la commercialisation des
instruments �nanciers complexes

L’AMF publie également une mise à jour de sa Posi�on n°2010-05. Pour mémoire, ce�e
posi�on vise à limiter, sur la base de quatre critères prédé�nis, les instruments �nanciers
complexes présentant des risques de mauvaise commercialisa�on auprès du grand public.
Depuis 2010, l’approche retenue repose sur l’obliga�on de faire �gurer sur toute
documenta�on à caractère promo�onnel un aver�ssement dissuasif si le produit �nancier
considéré remplit au moins l’un des quatre critères.

Ce�e mise à jour, essen�ellement technique, concerne principalement les points suivants :

présenta�on claire et équilibrée des avantages et des risques du produit, à l’exac�tude et
au caractère non trompeur de l’informa�on ;

En parallèle, une revue régulière (par exemple pour les organismes de placement
collec�fs et les fonds à formule) voire systéma�que et exhaus�ve (notamment pour les
�tres de créance structurés) de chaque document commercial, préalablement à sa
di�usion, est conduite.

Désormais, une approche par les risques, fondée davantage sur la responsabilité des
acteurs, est privilégiée. Elle consiste en la mise en place de contrôles par
échan�llonnages postérieurs à la di�usion des documenta�ons commerciales.

L’ajout d’une annexe technique (annexe – par�e 3), principale nouveauté de ce�e mise à
jour, perme�ant de rendre public la manière dont les services de l’AMF appliquent le
critère 4 (décompte de mécanismes) aux structura�ons les plus usuelles et qui ne feront
plus l’objet de discussions « en amont » avec les acteurs. Ce dernier point a été réalisé en
concerta�on étroite avec l’AMAFI et l’AFG et répond à une demande ancienne des
acteurs. La liste de structura�on n’est cependant pas limita�ve et l’AMF con�nuera à
accompagner l’innova�on �nancière en ce domaine. L’objec�f recherché par l’AMF est
une plus grande transparence envers les acteurs sur ses a�entes a�n de leur perme�re
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Ces modi�ca�ons ne créent pas de nouvelles exigences pour les acteurs et en ce sens, la
doctrine existante demeure stable.

[1] Rela�f au nombre de mécanismes compris dans la formule de calcul du gain ou de la perte de
l’instrument �nancier.

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

de prendre correctement en compte le critère 4  de la posi�on dès le stade de la
concep�on de la formule de l’instrument �nancier.

[1]

Un « toile�age » technique pour tenir compte de l’entrée en applica�on de MIF II  depuis
le  3 janvier 2018.

L’ajout au sein du critère 4, d’une accroche spéci�que concernant le décompte des �ltres
à théma�que ESG (environnementale, sociale et/ou de gouvernance) u�lisés dans les
indices sous-jacents des instruments �nanciers et devant perme�re  de faire le lien avec
le guide publié par l’AMAFI et l’AFG en juillet 2017 qui a été élaboré en concerta�on
étroite avec les services de l’AMF.

En savoir plus

Posi�on AMF DOC-2010-05 - La commercialisa�on des instruments �nanciers
complexes

Annexe : complément d’informa�on pour les �tres de créances structurés (par�e
1), les organismes de placements collec�fs (par�e 2) et les fonds à formule (par�e
3)

SUR LE MÊME THÈME
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
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